
Quelques exemples de remboursement par les mutuelles
(Informations indicatives à confirmer auprès de votre mutuelle)

A.F.P.S : 3 à 4 consultations/an, de 15 à 45 €/consultation

AGF . Env. 100 €/an jusqu'à 250 € maxi/personne

ALLIANZ : Env. 100 €/an jusqu'à 250 € maxi/personne

Alptis Assurances : De 15 à 40 €/ consultation, 5 consultations /an /personne

Apicil  : jusqu'à 6 séances/an/pers, remboursement démarrant à 10 € /séance

April Santé : Pack "médecine naturelle" : Personalis. évolution: 30 à 120 €/an et Optimalis santé : 

60 à 200€/an

Areva : 40€ 4 fois/an

ASIA Santé : Environ 100€/an

AXA : Forfait "médecine douce":75 €/an/personne

La complémentaire du Crédit Agricole : 150€/an sur le forfait Médecines Douces 

(30€/consultation)

Le Crédit Mutuel : 100€/an

Groupama : 28€/consultation selon le contrat

Groupe Médéric : 10 à 20€/consultation à concurrence de 5 consultations/an

MAAF : 100 €/an soit 20€/consultation

MACSF : Pour obésité des enfants : env. 30 €/an

La Mutuelle des Etudiants (LMDE) 3 consultations/an et 10 €/consultation

La Mutuelle de la Poste : 3 fois 20€/an

La Mutuelle de la RATP : 5 consultations/an

MNH : 40€/an

Opega : Jusqu'à 90€/an selon options choisies

Pacifica Formule confort plus: 30 € / acte, plafond 150 €, Contrat "bien-être + jusqu'à 200 € /an sur

facture  Formule confort 30 €/consultation avec 3 consultations/an au maximum

Radiance : 7€/consultation

Réunica : Formule N°2 Option diététique 100€/an

La SMEREP Etudiant : 1 consultation/an

Swiff Life : Formule N°2 option diététique : 100€/an

UNEO : 3 consultations/an


